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VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 21 MAI 2021- 

Délibération n° 48-2021
Rapporteur : Monsieur Pierre BIBET

L’an deux-mille-vingt-et-un, le vingt-et-un mai à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se 
sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille 
DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Françoise TURMEL, Claudine 
HEUDE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Céline MENANT, Pierre JALET, 
Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, 
Françoise ROUTIER, Chantal HERVIEU, Julien LEFEVRE, Pascal SÉJOURNÉ, Ulrich 
SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François 
VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Nathalie PERRET.

Pouvoir : Antonin PLANCHETTE à Pascal DIDTSCH.

Date de la convocation : 14 mai 2021.

Mickaël PEREIRA est nommé secrétaire de séance.
 

Objet :
INSCRIPTION AU PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE 

PROMENADES ET DE RANDONNEES DE CHEMINS RURAUX COMMUNAUX

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Les plans départementaux des itinéraires de promenades et de randonnées (PDIPR) sont établis 

par les départements dans le but de favoriser la découverte des sites naturels et des paysages 

ruraux par la pratique de la promenade et de la randonnée par la valorisation des chemins ruraux. 

Ces plans doivent donc prendre appui sur le réseau de chemins ruraux communaux dont 

l’utilisation, assortie d’un engagement de maintien ou de rétablissement de l’itinéraire ainsi 

défini, doit être autorisée.  

Le Département de l’Eure a approuvé un projet de PDIPR le 19 mai 1994 comprenant des 

itinéraires pédestres, équestres et vététistes et souhaite aujourd’hui l’approuver définitivement. 





Le plan prévoit la traversée de la Commune par un itinéraire équestre régional dénommé « La 

chevauchée du pays d’Auge à la Seine » qui permettra le développement de l’activité 

touristique. 

DÉLIBERATION :

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l’Etat, articles 56 et 57 ;

VU le décret n°86-197 du 6 janvier 1986 relatif à la date d’entrée en vigueur du transfert de 

compétences aux départements prévu par la loi du 22/07/1983 en matière d’itinéraires 

de promenade et de randonnée ;

VU la circulaire du 30 août 1988 relative aux Plans Départementaux des Itinéraires de 

Promenade et de Randonnée (PDIPR) ;

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération n°199/2019 de l’Intercom Bernay Terres de Normandie portant 

engagement dans le projet d’itinéraire équestre régional de Falaise à Jumièges ;

VU l’avis favorable des membres de la commission « Développement territorial durable, 

amélioration du cadre de vie et tranquillité publique » du 17 mai 2021 ;

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A 
L’UNANIMITÉ:

-  D’EMETTRE un avis favorable sur le projet de plan départemental des itinéraires de 

promenade et de randonnée porté par le Département de l’Eure par l’inscription des 

chemins CR N°38 dit Sente des vals, CR N°28 dit petite rue Menant, CR N°8 dit de 

Saint Clair, CR N°44 dit Sente du Moulin de Saint Clair en itinéraire équestre régional.

- D’APPROUVER l’inscription des chemins ruraux suivants au plan départemental des 

itinéraires de promenade et de randonnée du Département de l’Eure : 

Coordonnées Cadastrales Itinéraire
CR N°38 dit Sente des vals

CR N°28 dit petite rue Menant

CR N°8 dit de Saint Clair

CR N°44 dit Sente du Moulin de Saint Clair

Itinéraire équestre régional « La 

Chevauchée du Pays d’Auge à la Seine »

- DE S’ENGAGER conformément aux articles 56 et 57 de la loi du 22 juillet 1983, du 

décret du 6 janvier 1986 et de la circulaire du 30 août 1988 :

- à ne pas les aliéner,

- à leur conserver un caractère ouvert et public.

- D’AUTORISER leur balisage par le Comité Régional du Tourisme Equestre.

Pour copie certifiée conforme

Le Maire

signé électroniquement le 26/05/2021,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire








